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Une monnaie commémorative suisse pour 
Henry Dunant 

A l'occasion de l'année Dunant 2010, la Confédération émet une monnaie d'ar-
gent de 20 francs. Celle-ci a été présentée pour la première fois au public lors 
de la Journée mondiale de la Croix-Rouge du 8 mai. Le motif est dû à l'artiste 
genevois Pierre-Alain Zuber qui a gagné le concours de conception. 

La Monnaie fédérale Swissmint consacre une monnaie commémorative à la per-
sonne et à l'œuvre d'Henry Dunant à l'occasion du centenaire de la mort du fonda-
teur de la Croix-Rouge et premier lauréat du Prix Nobel de la paix. Le 8 mai – Jour-
née mondiale de la Croix-Rouge – la monnaie a été présentée pour la première fois 
parallèlement en Suisse orientale et en Suisse romande. A Heiden AR, Kurt Rohrer, 
directeur de Swissmint, a remis un exemplaire de la monnaie à Jakob Kellenberger, 
président du CICR, dans le cadre de la cérémonie d'ouverture de l'année Dunant. Le 
même jour, la frappe spéciale a été présentée à Genève, lors de la cérémonie d'ou-
verture de l'année commémorative en l'honneur des deux fondateurs de la Croix-
Rouge Dunant et Moynier. 
 

Symbole du mouvement de la Croix-Rouge 

Afin de désigner le concepteur de la monnaie, Swissmint avait lancé un concours. 
Cinq artistes romands bien connus y ont participé. Le jury se composait entre autres 
de représentants de la Confédération, de la Croix-Rouge suisse ainsi que de l'asso-
ciation « Dunant 2010 ». Il a enfin déclaré vainqueur l'artiste genevois Pierre-Alain 
Zuber.  

La monnaie représente Dunant comme homme dynamique et relativement jeune. 
Les lignes courbes à l'arrière-plan symbolisent un globe et rappellent ainsi le mou-



Communiqué de presse monnaie commémorative « Henry Dunant », 7.5.2010 

 

2/3

 
 

vement mondial de la Croix-Rouge. La spirale symbolise d'une part le développe-
ment continu de la Croix-Rouge et d'autre part la vie tumultueuse de Dunant. Pierre-
Alain Zuber déclare à propos de son travail de dessinateur sur Henry Dunant: « J'ai 
été frappé par la douceur, l'empathie mais aussi par la volonté qui transparaît dans 
l'expression de son regard ». 

 
La monnaie d'argent sera disponible dès juin 

La monnaie d'argent a une valeur nominale de 20 francs suisses et sera disponible 
dès le jour d'émission, 3 juin 2010, dans les qualités de frappe « non mise en circula-
tion » et « flan bruni » en étui (plus haute qualité de frappe) auprès des négociants 
en monnaies, des banques et sur www.swissmint.ch ainsi qu'en emballage spécial 
au Musée Henry Dunant à Heiden. Avec le produit de la vente des monnaies, ou bé-
néfice de frappe, la Confédération soutient des projets culturels dans toute la Suisse. 
 

 

Photo de la présentation de la monnaie à Heiden, 8.5.2010  
A télécharger à partir du samedi 8 mai 2010, 15 h 00, sur: 
http://www.dunant2010.ch/medien/8-mai-2010/  

et à partir du lundi 10 mai 2010, 09 h 00, sur : 
http://www.swissmint.ch/fr-actualite-informationsmedias-photosdepresse.photos-de-
presse.html 

Textes et matériel photographique monnaie commémorative 
A télécharger à partir du samedi 8 mai 2010 sur:  
http://www.swissmint.ch/fr-actualite-informationsmedias-
communiques.communiques.html 
http://www.swissmint.ch/fr-actualite-informationsmedias-photosdepresse.photos-de-
presse.html 

 

 

Renseignements: 

 

Kurt Rohrer, directeur Swissmint 
Bernastrasse 28, 3003 Berne 
Tél. 031 322 64 85  
Fax 031 322 60 07 
Mail kurt.rohrer@efv.admin.ch 
www.swissmint.ch  
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Fact Sheet 

 

Monnaie d'argent « Henry Dunant » 

 

 

 

 

 
 

 
 
Légende: Nouvelle monnaie d'argent commémorative - Synthèse de la personne d'Henry 
Dunant et de son œuvre 

 

Effigie « Henry Dunant » 

Artiste Pierre-Alain Zuber, Genève 

Données techniques Alliage: argent 0,835 
Poids: 20 g 
Diamètre: 33 mm 

Valeur nominale légale 20 francs suisses 

Date d'émission 3 juin 2010 

Tirage Frappe normale, non mise en circulation: max. 50’000 pièces 
Flan bruni en étui: max. 7’000 pièces 

Prix indicatifs Frappe normale: CHF 20.- 
Flan bruni: CHF 55.- 

Vente Négociants en monnaies, banques et online sur 
www.swissmint.ch ainsi qu'en emballage spécial au Musée 
Henry Dunant à Heiden 

Frappe et émission Monnaie fédérale Swissmint 
CH-3003 Berne 
www.swissmint.ch  

 

 


